
L’assurance maladie pour étrangers étudiant en Suisse
L’assurance maladie est obligatoire pour toutes personnes qui désirent résider en Suisse pour plus de trois mois.
Pour les étudiants dont le pays d’origine a des accords bilatéraux avec la sécurité sociale Suisse, cette obligation est remplie 
à condition que l’étudiant puisse justifi er d’une couverture jugée équivalente à celle de la Suisse. Un certifi cat (E-111 ou une 
carte E-111, ev. E-109) accompagné du formulaire ad-oc lui permettra d’être exempté de payer une assurance en Suisse.

Pour les étudiants ayant l’obligation de trouver une assurance en Suisse, plusieurs compagnies ont développés des assurances 
Spéciales pour étudiants, qui ont l’avantages d’être meilleure marché que l’assurance obligatoire ( LAmal).

Attention: si vous ne faites pas les démarches administratives nécessaires, les autorités cantonales vous inscrirons d’offi ce 
dans une Caisse Maladie (type Obligatoire), dont la prime est nettement plus chère que celles des assurances pour étudiants.

ProcédureProcédure
Le pays d’origine a-t-il un accord avec la Suisse

( par exemple les pays de UE ou AELE )

Y-at-il la possibilité d’obtenir un 
certifi cat E-111 ou Carte E-111?

En cas de soins en Suisse 
les factures seront à adres-
ser à l’institution commu-

ne Lamal (Soleure)

Y-a-t-il la possibilité d’obtenir dans le 
pays d’origine une couverture jugée équi-
valente?

Demande d’exemption adres-
sée à l’autorité cantonale du 
canton de résidence. 

Conclusion d’une 
assurance spéciale 
étudiants ou d’une 
assurance Obligatoire 
type LAmal.

OUI

OUI

NON

NON

NONOUI

En cas de soins en 
Suisse les factures seront 
à adresser à l’assureur 
concerné.

Acceptée
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